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La  Communauté  de  Communes  pa r t i c ipe  au   
f i nancement  de  vos  t ravaux  de  façade  

  
 

Préambule  
 

Restaurer sa maison, l'aménager et l'adapter aux modes de vie d'aujourd'hui, refaire les façades, 
c'est embellir, mettre en valeur et préserver son patrimoine bâti. 
 
Ces travaux doivent néanmoins être envisagés dans un souci de préservation de l'identité de la 
maison et de celle de nos villages. Il convient donc de veiller à conserver les éléments d'architecture 
traditionnelle qui composent la façade (encadrement en pierre, chaînes d'angles, niches, linteaux, 
dimension des ouvertures, etc. …) et d'employer, dans la mesure du possible, des matériaux adaptés 
(enduits ou badigeons à la chaux, briques ou pierres de taille, …). 

 
Objectif de l'opération "façades"  

 
Encourager et soutenir les projets des particuliers, préserver la qualité du patrimoine bâti. 

 
Communes concernées 

 
Toutes les communes adhérentes à la Communauté de Communes Rives de Saône – Saint Jean de 
Losne - Seurre (voir liste ci-après). 
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Conditions d'attribution de l'aide 
 
Bénéficiaires 

 
- Propriétaires occupants ou usufruitiers, propriétaires bailleurs privés, résidents secondaires et 

porteurs de parts de SCI dont le revenu fiscal de référence est inférieur aux plafonds indiqués ci-
contre et qui réalisent des travaux de réfection de façade 

 
Bâtiments subventionnables 

 
- Bâtiments construits avant 1945, à usage de logements, utilisés en résidence principale ou en 

résidence secondaire et dépendances, si elles sont attenantes à une partie habitation 

- Bâtiments situés à l'intérieur de l'agglomération, visibles depuis une voie de circulation ouverte au         
public (les dossiers concernant des bâtiments présentant un intérêt architectural sont prioritaires)  

- Pour les bâtiments situés à l'extérieur de l'agglomération, certaines dérogations pourront être      
étudiées par la commission 

 
Travaux subventionnables 

 
- Uniquement les travaux portant sur les façades ou pignons dégradés visibles depuis une voie 

publique 

- Travaux réalisés par des professionnels du bâtiment et conformément aux prescriptions de l'ABF 
(aux abords d’un monument historique), ou de l'Equipement, ou du Maire (déclaration préalable à 
faire en mairie obligatoire) 

- Travaux non commencés avant l’accord de subvention  et terminés dans un délai de 2 ans après 
l'accord  

- Travaux permettant de traiter les problèmes d'étanchéité, d'imperméabilisation, d'isolation ou 
d'embellissement des murs extérieurs des bâtiments (voir détail ci-après)  

- Travaux de réfection des peintures (lasures et vernis exclus) sur les menuiseries et ferronneries 
(volets, fenêtres, portes, garde-corps, …) effectués en complément du traitement de la façade 

- Travaux traitant l'ensemble d'un même mur, d'une même façade ou d'un même pignon (traitement 
des menuiseries conseillé, mais pas obligatoire) 

- Les couleurs des enduits extérieurs ou des peintures devront correspondre aux teintes utilisées 
traditionnellement et indiquées dans les fiches conseils du Service Départemental de l’Architecture 
et du Patrimoine (SDAP) consultables en mairie 

 
Dépense subventionnable et montant de la subvention 

 
- Montant du devis des travaux TTC retenus 

- 15 % du montant des travaux retenus avec un maximum d'aide de 500 € pour un simple ravalement 
et de 1000 € pour une réfection complète 

- Aide cumulable avec d'autres aides publiques dans la limite de 80 % d'aides  

- Aide accordée dans la limite des crédits disponibles 

- Une seule aide possible par bâtiment et linéaire de façade. Pour le même bâtiment, une 2ème 
demande d'aide est néanmoins possible si l'aide maximale n'a pas été octroyée et dans la limite 
fixée 

 
Procédure 

 
Les renseignements et dossiers sont transmis par le CDAH/PACT 21 qui établit et dépose les 
dossiers auprès de la Communauté de Communes. La commission "façades" décide de l'octroi ou 
non de l'aide. La Communauté de Communes envoie l'accord de subvention et l'autorisation de faire 
les travaux au propriétaire 

Le paiement de l'aide s'effectue sur présentation à la Communauté de Communes des factures 
détaillées et acquittées et après vérification de la conformité des travaux et des couleurs 
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Pièces à fournir pour la constitution du dossier et  à adresser à  : 
 

Centre Départemental d’Amélioration de l’Habitat  / PACT de Côte d’Or  
4, rue de la Redoute - BP 37610 - 21076 DIJON CEDEX 

Tél. 03.80.60.83.15 - Fax : 03.80.60.83.19 
N° vert : 0800.101.128  

 
 
 * Avant de commencer les travaux : 
 
 - Avis d'imposition ou de non-imposition sur le revenu de l'année 2006 du ménage 

 - Copie du livret de famille    

 - Dernier avis de taxe foncière sur la propriété bâtie ou attestation de propriété récente 

 - Devis détaillé des travaux avec nature des matériaux, coloris et finition 

 - Photo de la façade avant travaux avec surfaces à refaire 

 - Déclaration préalable de travaux exemptés de permis de construire 

 - Prescriptions relatives à la déclaration préalable de travaux déposée en mairie 

 - Plan de cadastre indiquant la situation de la maison (en mairie) 
 
 * Après travaux : 
 
 - Factures détaillées 

 - Photo de la façade après travaux 
 
 
 

Plafonds de ressources à respecter pour bénéficier  
de l'aide de la Communauté de Communes  : 

 
 (Imposition sur le revenu établie en 2007 au titre des revenus 2006) 

 
 

Nombre de personnes Plafond de ressources 
occupant le logement  (150 % des plafonds PAS) 

  
1 22 775 

2 33 308 

3 40 058 

4 46 799 

5 53 570 

Par personne supplémentaire + 6 747 
  

 
 

- Prendre en compte, sur l'avis d'imposition ou de non-imposition 2006, la somme correspondant au 
"Revenu Fiscal de Référence" 

- En cas de cohabitation de plusieurs ménages, d'enfants majeurs, ou de SCI, les ressources de tous les 
occupants ou porteurs de parts sont cumulées 

- Pour toute vérification du respect ou non de ces barèmes ou en cas de changement de situation de famille 
depuis 2006 (décès du conjoint, divorce, séparation), consulter le CDAH/PACT 21 

 
 



Aide à la réfection des façades  Février 2008 

 

                     
                     Travaux sur les murs extérieur s subventionnables 

 
�  façade à structure bois, pans de bois apparents ou non, à remplissage en brique, torchis ou pierre : 

nettoyage, consolidation, rejointoiement ou réfection des enduits, mise en peinture des bois, 
 
�  façade en briques apparentes ou enduites : soit nettoyage, entretien et rejointoiement des briques, 

soit réfection de l’enduit, 
 
�  façade en moellons enduits : travaux d’enduits en réparation ou en réfection totale, badigeon de 

protection et de mise en valeur, peinture …, 
 
�  façade en pierre de taille : travaux de nettoyage, de reprise de pierres de taille, rejointoiement, 

badigeon de protection à la chaux. 
 
Possibilité de prendre en compte des travaux de zinguerie et de repiquage de la couverture  en égout, 
pour assurer l’étanchéité du couronnement de la façade. 
 

 
 

Communes concernées par l’opération 
 

 
 

AUBIGNY EN PLAINE     LECHATELET    

AUVILLARS SUR SAONE    LOSNE 

BAGNOT       MAGNY LES AUBIGNY 

BONNENCONTRE      MONTAGNY LES SEURRE 

BOUSSELANGE      MONTMAIN 

BROIN       MONTOT 

CHAMBLANC      PAGNY LA VILLE  

CHARREY SUR SAONE    PAGNY LE CHATEAU 

CHIVRES       POUILLY SUR SAONE 

ECHENON      SAINT JEAN DE LOSNE 

ESBARRES      SAINT SEINE EN BACHE 

FRANXAULT      SAINT SYMPHORIEN SUR SAONE 

GLANON       SAINT USAGE 

GROSBOIS LES TICHEY    SAMEREY 

JALLANGES      SEURRE 

LABERGEMENT LES SEURRE   TICHEY 

LABRUYERE      TROUHANS 

LANTHES      TRUGNY 

LAPERRIERE SUR SAONE 
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